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  17/12/ 2009 

Plan personnalisé de départ volontaire 
 
 
Le groupe avait annoncé qu’il renonçait à faire appel du jugement d’annulation de son premier 
Plan personnalisé de départ volontaire, et préférait déposer immédiatement un nouveau plan 
modifié. 
 
Ce nouveau plan a été approuvé cette fois dans les délais souhaités par tous les comités 
d’entreprise du groupe, sans exception, y compris le comité d’entreprise d’Altran Sud-Ouest qui 
était à l’origine de la contestation du premier plan. 
 
La commission nationale de suivi chargée de statuer sur la validité des demandes de départ a 
ainsi pu se réunir pour la première fois le 15 décembre. Elle a validé en tant que de besoin tous 
les départs effectués dans le cadre du premier plan, et commencé l’examen des nouvelles 
demandes de départ. 
 
La mise en œuvre effective du plan a donc commencé; elle se poursuivra jusqu’au 31 janvier 
prochain. 
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